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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le développement équilibré et harmonieux du territoire nécessite qu’une attention 
particulière soit portée aux territoires ruraux dont les populations expriment, ainsi que leurs 
élus, des attentes nouvelles quant à l’offre de services publics, de services aux publics et de 
services à la personne. 

Dans les zones rurales ou périurbaines en expansion démographique rapide, certains élus 
souhaiteraient obtenir la possibilité de créer une officine de pharmacie dans leur commune 
afin de pouvoir répondre aux besoins de la population et d’offrir des services adaptés aux 
nouveaux besoins. 

La loi du 27 juillet 1999 et le décret du 21 mars 2000 ont réformé les règles de répartition 
des officines pharmaceutiques instituées depuis 1941. L’article 65 de la loi de 1999 a 
considérablement simplifié les règles applicables en matière de création, transfert et 
regroupement de pharmacies. 

Selon le nouvel article L. 5125-11, toute nouvelle ouverture d’officine repose désormais 
sur une base exclusivement arithmétique qui s’entend de la population municipale totale telle 
qu’elle a été officiellement dénombrée par le dernier recensement général et les éventuels 
recensements complémentaires. 

Aujourd’hui, d’après l’article L. 5125-12, la création d’une pharmacie en milieu rural ne 
peut se faire qu’avec un minimum de 2 500 habitants par pharmacie et dans le respect d’une 
carte départementale des pharmacies, arrêtée par le préfet après avis d’une commission qui 
comprend des représentants de l’administration et des professionnels. 

Or, la loi relative à la démocratie de proximité prévoit une nouvelle méthode de 
recensement de la population. Un recensement partiel annuel remplace le recensement 
général. Malheureusement, ce n’est qu’à partir de 2008 que l’INSEE sera en mesure de 
publier l’ensemble des résultats détaillés relatifs à la population de chaque commune. Toute 
modification s’avère donc impossible avant 2008 alors que depuis le recensement de 1999 qui 
fixe la base de calcul du nombre d’habitants déterminant les seuils d’ouverture d’officines, 
des territoires ont connu des évolutions démographiques importantes. 

Par conséquent, il n’est pas possible actuellement aux préfets de répondre favorablement 
aux besoins en raison des règles actuellement applicables du code de la santé publique. Il en 
découle un blocage des situations préjudiciables aux populations en termes de santé publique 
et contraire à la volonté du Gouvernement de favoriser justement la dynamisation économique 
des zones rurales ou périurbaines alors que de nombreuses communes présentent un potentiel 
démographique suffisant pour l’ouverture de nouvelles officines dans le cadre de certains 
regroupements de communes. 

L’objet de la présente proposition de loi consiste à permettre aux préfets de modifier la 
carte départementale des pharmacies lorsque l’évolution démographique le justifie en 
introduisant un alinéa supplémentaire à l’article L. 5125-12 du code de la santé publique. 
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Article unique 

  L’article L. 5125-12 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

   « L’arrêté prévu au premier alinéa peut faire l’objet d’une révision par le représentant de 
l’État dans le département après avis de la commission précitée. » 
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